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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 32 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

« V. – La réduction de cotisations salariales de sécurité sociale prévue au I n’a pas pour
effet  de  modifier  les  conditions  d’ouverture  des  droits  aux  prestations  d’assurance  maladie,
maternité, invalidité et décès, ni de modifier les conditions d’ouverture et de liquidation du droit à
pension  de  retraite,  ni  des  conditions  de  calcul  de ladite  pension.  Les  salaires  exonérés  de
cotisations de sécurité sociale sont pris en compte dans la détermination du salaire servant de base
au calcul de la pension. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet d’affirmer le principe d’ouverture des droits des salariés en
matière d’assurance sociale, indépendamment des mesures d’exonération de cotisations de sécurité
sociale.


